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Module « Santé & système de soins »

• Thème du module:

– La médecine est une activité collective, qui 
s’organise dans des systèmes de santé

– Comment construire ces systèmes (politique, financier, 

éthique, déontologique & légal)?

– Quelles règles en CH tout particulièrement ?

– Quelles valeurs permettent de protéger l’activité 
médicale ?

speakUp Clé:



Objectifs du répétitoire

• Passer en revue les messages principaux du 
module

• Vous donner l’occasion de répondre à 
quelques QCM

• Vous aider à identifier les sujets que vous ne 
comprenez peut-être pas assez bien 
(questions pour le Forum)
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Objectifs OMS:
1.Augmenter et maintenir l’état de santé de la population
2.Répondre aux attentes de la population et l’évolution des besoins, assurer la réactivité du système
3.Viser une contribution équitable au financement





Les assurances en Suisse

• Assurance obligatoire des soins (AOS) (loi = LAMal)

• Assurance maladie complémentaire
• Assurance accidents
• Assurance invalidité (AI, 1ier pilier)

• Assurance vieillesse et survivants (AVS, 1ier pilier)

• Prestations complémentaires à l’AI & AVS (prest cantonales, rbst frais)

• Assurance perte de gain (indépendants/sans revenus, y compris assurance maternité)

• Assurance chômage
• Assurance militaire (y compris protection civile/service civile)

• Prévoyance professionnelle (PP) (2ème pilier ; PP + AVS/AI =60% dernier salaire!)

• Prévoyance individuelle privée (3ème pilier)



Quelques messages clés (CH)

• Un système d’assurance maladie complet, universel, obligatoire

• Permet à presque tous l’accès aux soins, à une rente si 
nécessaire

• Coût très élevé, insupportable pour de nombreuses personnes

• Crise du financement du système de santé et des assurances

• Beaucoup de ressources sont consacrées aux soins de santé au 
détriment d’autres dépenses de l’Etat (infrastructures, sécurité, 

enseignement, recherche)

• Evolutions nécessaires
– La plupart des ressources sont attribuées au secteur curatif 

– Vieillissement de la population & maladies chroniques

– Mais, il y a des enjeux politiques forts (e.g. nvx métiers santé & remboursements, systèmes d’assurance, 

habitudes consommation, réduction des prix), le processus politique est complexe, long et imprévisible !



Financement du système suisse de santé

• Par l’impôt (Etat), notamment pour:

– hôpitaux

– formation des professionnels

– subventions pour paiement des primes d’assurance

• Par les assurances sociales, notamment: 

– assurance-maladie obligatoire et universelle (LAMal)

– assurance invalidité

– assurance accidents

• Par les assurances privées: 

– assurances complémentaires

• Par les patients directement (paiements directs): 

– franchise =seuil au-dessous duquel tous les coûts sont payés par l’assuré

– quote-part (ticket modérateur) = l’assuré paie ce qui dépasse les frais couverts

– forfaits = montants fixes que l’assuré paie pour chaque service (pas en CH!)

– soins et médicaments non-remboursés (hors liste)



Situation CH:

• La migration des personnels en santé va se 
poursuivre (e.g. meilleure rémunération, environnement + sûr, conditions de vie, équip.)

• Les coûts continueront à augmenter (15-17% PIB en 2030?)

• … et aussi l’emploi ! (actuellement 12%, mais 15% en 2030?)

• Le vieillissement ≠ facteur majoritaire (env 20%) … 
…mais aucun facteur n’est aussi important

• 2/3 augmentation = facteurs non-
démographiques (progrès, changements processus, attentes & exigences)



Gouvernance du système suisse:











Rôles des cantons (exemples):

-Gestion des hôpitaux publics et subventions aux hôpitaux privés

-Gestion ou contrôle des établissements médico-sociaux (EMS)

-Services des soins à domicile

-Subventions pour les primes de l’assurance maladie obligatoire
-Délivrer les autorisations de pratique pour les soignants (par le médecin cantonal)

-Facultés de médecine

-Hautes écoles spécialisées (HES)

Rôles des communes (exemples):

-Gestion des hôpitaux communaux

-Gestion des établissements médico-sociaux (EMS) 

-Gestion des soins à domicile

-Médecine scolaire
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unité, universalité, uniformité

les prestations sont la contrepartie de cotisations des travailleurs



Un système de soins pour tous…

Il est fondé sur deux composantes: 

1. Solidarité entre malades et bien-portants.

2. Mutualisation du risque économique qu’implique la 
maladie, qui est lui-même double: 

Si je suis malade…

… mon traitement coûte peut-être trop cher pour le 
payer de ma poche;

… je ne peux peut-être plus travailler et gagner ma vie.

… riches/pauvres, intergénérations, hommes/femmes, différentes régions, …





L’équité ne va pas de soi

• La santé est stratifiée socialement

• L’accès aux soins aussi (l’accès égal n’abolit pas les inégalités)

• L’efficacité de certaines interventions aussi

• Le risque pour l’assureur… aussi !

• Et parfois également la réaction du médecin 
(soyez attentifs à l’effet de nos biais implicites)



L’équité, c’est quoi?

Couverture égale (attention: e.g. origine, genre, revenus, …)

Priorité aux moins bien lotis

Attention aux biais cognitifs (e.g. genre, culture/revenus, positivité)

Priorité au plus de bien possible (coût – efficacité)

Un seuil décent pour tous (entre 30’000 et 50’000 $/QALY ?)



… la version courte

• La justice distributive dans la santé, c’est un objet complexe (e.g. une 
implémentation juste, le respect des principes d’autonomie, de bienfaisance/non-
malfaisance, et de proportionnalité, tensions entre ces 4(5) valeurs!

• Pour la pratique médicale, les éléments fondamentaux sont les suivants:
– Souciez-vous des questions distributives, veillez à ce que « le jeu en vaille la 

chandelle » lorsque vous prescrirez. Un médicament très cher et qui apporte 
peu ne vaut pas toujours la peine On a le droit de donner la priorité au plus grand 
bénéfice mais pas de donner priorité à une personne qui a un statut plus important

– Pratiquez des soins sans discrimination. Veillez à ne pas cibler des populations 
faibles pour vous poser la question des ressources. Quand un patient a besoin 
de plus pour le même résultat et que ce résultat est utile pour lui, faites plus

 On a le droit d’exclure une intervention, mais pas d’exclure une personne
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Hiérarchie normative

Convention pour les droits des enfants.

           Convention européenne des droits de       
l’homme.

          Constitution fédérale.
   Lois fédérales.

            Droit cantonal

Voici  l'écusson officiel qui est protégé.

http://www.geneve.ch/welcome.html
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Droit fédéral

• Code pénal suisse

• Code civil suisse

• Lois fédérales:
– Épidémies

– Procréation médicalement assistée

– Stérilisation

– Stupéfiants

– Circulation routière

– Analyse génétique humaine
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Code pénal suisse

• Enonce les actes réprimés par la loi (infractions: crimes ou délits).

• Fixe les sanctions à appliquer aux auteurs des 
infractions: peine pécuniaire, peine privative de 
liberté… 

 Quelle importance pour les médecins?
e.g. secret médical, IVG, faux certificat médical, homicide par négligence
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Code civil suisse

• Droit des personnes
• Droit de la famille 

– Le mariage
– La filiation, la paternité, l’autorité parentale
– La curatelle (avant 2013: tutelle)

• Capacité de discernement (art.16)
• Mise sous curatelle (avant: tutelle)
• Filiation
• Hospitalisation non-volontaire 

 Quelle importance pour les médecins?

e.g. capacité discernement, curatelles, placement à des fins d’assistance
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Loi sur la santé (K1 03)

Droit aux soins qu’exige son état de santé

Droit d’être informé

Choix libre et éclairé

Accès au dossier médical

Directives anticipées

Prélèvement d’organes et transplantation

Recherche biomédicale

Importance pour les médecins: +++

Voici  l'écusson officiel qui est protégé.

http://www.geneve.ch/welcome.html
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Relation thérapeutique

Acte médical:

Déshabiller, attouchements = Attentat à la pudeur
Donc: consentement si discernement, autorisation à pratiquer, devoir d’info, secret professionnel

Intervention chirurgicale = lésions corporelles 
graves.

Prescription médicamenteuse = trafic de 
stupéfiants.                                          
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Relation thérapeutique

Secret professionnel
Il existe trois cas de figure dans lesquels la divulgation de 
l’information couverte par le secret médical sans le consentement 
n’est pas punissable:

1. Loi exige la divulgation obligatoire: e.g. maladies transmissibles, naissances/décès, hosp n-volontaires, placements

2. Loi autorise la divulgation facultatif: e.g.  danger imminent tiers, infraction encontre de mineurs, circulation, toxico

3. Une autorité supérieure lève le secret professionnel
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Le droit change. Comment?        

• Ratification de conventions internationales.

• Dispositions légales adoptées par le législatif.

• Referendum.

• Initiatives populaires (e.g. directives anticipées)

• JURISPRUDENCE
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La jurisprudence

• Le droit évolue par les interprétations 
données par les tribunaux.

Le principe de l’hiérarchie normative s’applique 
à la jurisprudence comme aux lois. 

Tribunaux cantonaux

Tribunal fédéral

Cour
  europ. DH

Conformité
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FACULTÉ DE MÉDECINE



FACULTÉ DE MÉDECINE

➢ Modèle classique: le modèle biomédical

La santé, c’est 

l’absence de maladie 

et d’infirmité
OMS 1948:

Santé = état complet de bien-être 

physique, mental, social et ne 

consiste pas seulement en une 

absence de maladie ou d’infirmité

La maladie est un dysfonctionnement 

et la solution à ce dysfonctionnement 

fait intervenir un expert (le médecin) 

qui diagnostique et soigne…et rétablit 

la santé (modèle critiqué ++ mais reste d’actualité!)

Critiques nombreuses: 

➢ Ignore la complexité des pathologies 

➢ Ignore le patient en tant qu’individu

➢ Problèmes multiples liés à la 

sur-médicalisation de la santé

Critiques aussi: notamment les attentes des soins (profanes/ patients/soignants) & l’hypersensibilité aux limites, 

capacité d’adaptation du système (maladies chroniques, soins dentaires, …)



FACULTÉ DE MÉDECINE

➢ Modèle alternatif: le modèle biopsychosocial

La santé va être dépendante 

de facteurs biologiques, 

psychologiques et sociaux 

élargissement du modèle 
biomédical

➢ Modèle alternatif: la définition de la santé à travers ses déterminants 

sociaux, environnementaux et économiques

La santé va être dépendante des 
conditions dans lesquelles les individus 
grandissent, s’instruisent, vivent, 
travaillent et vieillissent 
Commission de l’OMS sur les déterminants sociaux 
2008

Dépassement du secteur 
des soins:

Approche multisectorielle 
nécessaire



FACULTÉ DE MÉDECINE

Interprétation (politique) de la santé par l’OMS

Charte d’Ottawa en 1986 (1ère Conf. Internatio. pour la promotion de la santé) 
https://www.espace-prevention-lacote.ch/wp-content/uploads/charte_Ottawa.pdf

Définition de la bonne santé: «Une bonne santé est une ressource majeure pour 

le progrès social, économique et individuel, tout en constituant un aspect important 

de la qualité de la vie. Les facteurs politiques, économiques, sociaux, culturels, 

environnementaux, comportementaux et biologiques peuvent tous intervenir en 

faveur ou au détriment de la santé.»

Conditions préalables à la santé: Les conditions et ressources préalables sont, en matière 
de santé : la paix, un abri, de la nourriture et un revenu. Toute amélioration du niveau de 
santé est nécessairement solidement ancrée dans ces éléments de base

… un concept plus positif et dynamique prenant en compte les conditions sociales, politiques, 
économiques et environnementales fondamentales pour la santé

https://www.espace-prevention-lacote.ch/wp-content/uploads/charte_Ottawa.pdf




EXEMPLES DE QUESTIONS















# 4 question type A

Dans le système de santé suisse actuel, l’intervention offrant la meilleure garantie d’un 
accès équitable aux soins est :

A. Combattre les obstacles à l’accès aux services de santé

B. Donner la priorité aux interventions plus efficaces et plus 
économiques 

C. Offrir le même niveau de santé à tous 

D. Employer le même type d’intervention chez tous les malades 

E. Permettre à chacun l’accès aux services de santé qu’il peut 
payer
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# 5 En matière de santé, la Confédération:

A. Octroie le droit de pratique aux médecins 
diplômés

B. Est responsable de prendre les mesures 
nécessaires en cas d’épidémie

C. Détermine les mesures de traitement à prendre 
pour les patients souffrant d’une maladie 
chronique

D. Toutes ces réponses sont fausses
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# 6 Type A

N’est pas réglementé par le code pénal suisse

A) Interruption de grossesse
B) Faux certificat médical
C) Homicide par négligence
D) Assistance au suicide
E) Mise sous curatelle
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# 7 Type A



# 7 Type A

Réponse correcte: B



# 8 Type K’



# 8 Type K’

Réponse correcte: - + - +



# 9 Type K’

Selon le droit suisse, un patient est considéré comme 
incapable de discernement dès lors qu’il :

(A) n’a pas la faculté d’agir selon sa volonté

(B) présente des symptômes de maladie psychiatrique

(C) ne parvient pas à comprendre sa situation concrète

(D) n’arrive pas à choisir une option de traitement 
médicalement indiquée
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# 10 Type K’

• Est considéré par les textes internationaux 
comme une violation des droits fondamentaux 
affectant la santé:

1. Pratique médicale scientifiquement inadéquate

2. Violence domestique à l’égard des femmes

3. Travail extrême des enfants

4. Hospitalisation sans son consentement d’une 
personne en danger de mort
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Réponse correcte: + + + -



Concernant le secret professionnel en droit fédéral Suisse, il est faux 
de dire que :

A) Les médecins, dentistes, pharmaciens, sages-femmes, ainsi que 
leurs auxiliaires sont soumis au secret professionnel

B) L’annonce de la maladie génétique rare d’un patient représente 
une exception au secret professionnel

C) Les médecins qui auront révélé un secret à eux confié en vertu 
de leur profession, seront, sur plainte, punis d’un 
emprisonnement de 3 ans au plus ou d’une peine pécuniaire

D) Les étudiants qui auront révélé un secret dont ils avaient eu 
connaissance à l’occasion de leurs études seront punis de la 
même peine (cf option C)

E) La révélation demeure punissable alors même que le détenteur 
du secret n’exerce plus sa profession ou qu’il a achevé ses 
études

# 11 Type A
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# 12 Le consentement à l'acte médical :

A. Ne peut pas être donné par une personne privée de sa 
liberté

B. Ne peut pas être donné par une personne mineure

C. Doit toujours être confirmé par écrit par le patient ou 
son représentant

D. N'est pas nécessaire pour pratiquer une interruption de 
grossesse si la vie de la femme enceinte est en danger

E. Doit être basé sur une information complète et 
appropriée donnée par le médecin
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